
reprenez  
le pouvoir  
sur votre argent !

Crédit Municipal de paris, établissement public communal de crédit et d’aide sociale
au capital de 47 000 000 € - siren 267 500 007 rCs paris

Crédit Municipal de Paris
55 rue des Francs-Bourgeois 

75004 Paris 
www.creditmunicipal.fr

ContaCtez-nous direCteMent :

Point conseil budget 
01 44 61 64 45

pointbudget@creditmunicipal.fr
Microcrédit personnel 

01 44 61 65 55
microcredit@creditmunicipal.fr
www.microcredit-municipal.fr

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi sur rendez-vous, 

de 9h à 13h et de 14h à 18h

aCCoMPagneMent
budgétaire
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un crédit vous engage et doit être remboursé. 
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.

• Un service ouvert à tous, confidentiel et gratuit
• Une équipe disponible, bienveillante et à l’écoute
• Un bilan budgétaire pour répondre 

à vos questions d’argent
• Une solution de financement pour réaliser 

un projet personnel
• Une possibilité de soutien dans la durée

le serviCe  
D’aCCoMpagneMent  

BuDgÉtaire Du CrÉDit  
MuniCipal De paris, C’est :

BESOIN DE CONSEILS  
SUR VOTRE BUDGET  

ET VOTRE ENDETTEMENT ?

BESOIN D’UNE SOLUTION  
DE FINANCEMENT ?

Point conseil budget

Microcrédit personnel

• Un bilan personnalisé de votre situation financière
(diagnostic budgétaire, élaboration d’un budget mensuel,  
orientation vers des aides sociales adaptées, etc.)

• Une aide pour la construction d’un plan d’actions
adapté (optimisation budgétaire, intervention auprès  
de vos créanciers, accompagnement dans la procédure de traitement 
du surendettement, etc.)

• Un accompagnement individuel sur le long terme
dans la mise en œuvre de toutes vos démarches

• Un prêt destiné exclusivement aux particuliers 
qui n’ont pas accès au crédit bancaire classique

• De 300 € à 5 000 € sur une durée de 6 à 48 mois
• Pour financer un projet personnel précis : achat

ou réparation de véhicule, permis de conduire, 
formation, logement, santé, travaux, etc.

• Aucun frais de dossier ni pénalité en cas 
de remboursement anticipé
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